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Les rendez-vous des mois d’avril et 
mai  

 
 

01/04 : Réunion médiateur des 

communications électroniques 
07/04/10 : RATP 
12/04 : CNC protection des données 

personnelles 
15/04 : CNC Internet Mobile 
15/04 : GT CNA 
29/04 : CNC protection des données 

personnelles 
3/05 : médiation EDF 
4/05 : CNC Collège consommateurs 
4/05 : réunion AFNOR RSE 
5/05 : Médiateur National Energie 
5/05 : RATP 
5/05 : C.A ConsoFrance 
6/05 : AFNOR COSAC 
6/05 : Médiateur « voyages annulés 
volcan » 
6/05 : SNCF 
11/05 : réunion de travail CRE 
11/05 : GRESEL 
12/05 : INAO CNA BIO 
16-21/05 : ISO 26000 Copenhague 
18/05 : CA ConsoFrance   
18/05 : OCACIA 
18/05 : Première rencontre parlementaire 
sur la loi Châtel LME 
18/05 : réunion ad hoc Gaz 
19/05 : Comité éthique AFNOR 
19/05 : Commission nationale 
Commerce Equitable 
20/05 : Institut de recherche marine 
sur la problématique du saumon 
sauvage 
27/05 : groupe de travail AFNOR 
crédibilité de la démarche RS 
31/05 : STIF 

 

 
CNC Protection des données personnelles : un avis en demi teinte 

 
       

Avec 34,7 millions de français connectés à internet, soit 65% de la 

population, il est indéniable que notre société est marquée par 
l’avènement de nouveaux moyens de communications, (internet, 
bluetooth..). Or, si l’avènement du web 2.0 a facilité l’accès de tous 
au réseau mondial, il n’empêche que cet univers peut être source 
de dérive et inquiétude. 

La semaine dernière encore, Mark Zukerberg, fondateur du réseau 
social facebook s’est vu contraint de présenter des excuses publiques 
face à l’ampleur des critiques dont faisait l’objet cette société depuis le 
changement en octobre dernier du réglage par défaut des options de 
confidentialité des comptes de ses utilisateurs, et le développement 
d’outils d’analyse de plus en plus détaillés qui s’avèrent être une manne 
pour les annonceurs, qui souhaitent cibler plus précisément les 
consommateurs potentiels.  
 
C’est dans ce contexte que le Parlement Européen a pris une résolution 
en date du 20 mai 2008, qui recommande que « les règles de protection 
des données et de la vie privée soient incluses dans toute stratégie 
visant le consommateur ». Puis, par la suite, au niveau franco-français 
un groupe de travail du Conseil National de la Consommation (CNC) a 
été mis en place pour discuter des questions que soulève la protection  
des données personnelles des consommateurs.  
 
Pour rappel, en France, la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 
modifiée par la directive 95/46/CE du 24 octobre 1995 encadre cette 
matière. La Commission Nationale Informatique et liberté (CNIL) a été 
instituée pour faire appliquer les obligations imposées par cette loi, à 
toute personne qui récolte des données à caractère personnel.  
 
Après plusieurs mois de travaux, le groupe a pu rendre un avis adopté 
en bureau du CNC le 18 mai dernier. Au cours de ces travaux auxquels 
l’ALLDC a activement participé, il est apparu que les consommateurs, 
comme les professionnels connaissent mal la loi informatique et libertés. 
Pour tenter de corriger ce problème, l’avis contient des propositions de 
bonnes intentions tendant à un renforcement de la sensibilisation des 
consommateurs sur leurs droits et les risques d’une mauvaise utilisation 
de leurs données personnelles. Cet objectif de vulgarisation devra être 
porté par les acteurs que sont la CNIL, les associations de défense des 
consommateurs, les professionnels, l’éducation nationale… 
L’avis invite les professionnels à développer des démarches volontaires 
de type code de bonne conduite, charte, normalisation, certification. Mais 
celles-ci auront-elles le courage et les moyens d’opter pour un système 
de contrôle par tierce partie ? 
 
D’autant que la CNIL déjà en charge de contrôler l’effectivité de la loi 
informatique et libertés a bien du mal à effectuer cette mission. En 

cause, les faibles moyens qui lui sont alloués. Il faut dire qu’avec 120 

agents et un budget de 13 millions d’euros, il n’est pas étonnant qu’en 5 
ans le montant total des sanctions pécuniaires prononcées par la CNIL 
n’ait pas dépassé la somme de 520 400 euros, alors que la loi lui permet 
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de sanctionner une société jusqu’à 150 000€ en 
cas de premier manquement et 300 000€ en cas 
de manquement réitéré dans les 5 ans.  
 
Et malheureusement, nous craignons que l’avis 
rendu par le CNC ne change pas réellement la 
situation. Le groupe de travail a en effet estimé 
qu’il ne lui appartenait pas de définir les modalités 
de renforcement des moyens de la CNIL. Aussi, 
l’avis ne mentionne que les résultats que le 
groupe souhaiterait voir atteints à moyen terme. 
 
Toutefois, le 23 mars dernier, le Sénat a adopté 
une proposition de loi sénatoriale n°2387 visant à 
mieux garantir le droit à la vie privée à l’heure du 
numérique, où certaines avancées sont à saluer.  
 
Ainsi, la proposition de loi impose au responsable 
d’un traitement automatisé une série d’obligations 
nettement plus précises en cas de découverte de 
failles de sécurité (avertissement immédiat de la 
CNIL, rétablissement immédiat de la protection de 
l'intégrité et de la confidentialité des données), 
alors que l’avis ne fait qu’encourager les 
professionnels à créer un cadre plus favorable à 
l’introduction de technologies plus efficaces de 
protection des données. Quant à l’adresse IP (1), 
elle devient une donnée à caractère personnel. Le 
traitement automatisé de l’IP entrerait alors dans 
les compétences de la CNIL. 
 
De plus, la proposition de loi sénatoriale souhaite 
rendre obligatoire la présence de correspondants 
informatiques et libertés au sein des entreprises, 
dès lors que plus de 100 personnes auraient 
accès aux données personnelles faisant l’objet 
d’un traitement automatisé. Sachant qu’un 
correspondant informatique et liberté veille au sein 
de la société qui l’emploie au respect de la loi 
informatique et libertés, et doit sensibiliser le 
personnel sur les obligations issues de la loi, nous 

ne pouvons que saluer une telle proposition.  
 

L’ALLDC considère que l’enjeu de la protection 
des données personnelles concerne l’ensemble 
des citoyens et touche à tous les domaines de la 
vie privée, et pas seulement au seul domaine de 
la consommation. Cette concertation et les 
décisions éventuelles auraient dues faire l’objet 
d’un traitement interministériel. Pour l’ensemble 
de ces raisons, l’ALLDC s’est abstenue sur l’avis 
et son cortège de bonnes intentions. 
 
Nous n’avons donc qu’à espérer que la 
proposition de loi sénatoriale n°2387 visant « à 

 

 

mieux garantir le droit à la vie privée à l’heure 
du numérique », finisse par être définitivement 
adoptée par l’Assemblée Nationale, et que son 
contenu ne soit pas édulcoré par certains 

lobbyistes.    
Marc Lagae 

Président de l’ALLDC 
 

(1) L’adresse internet permet d’identifier de manière 

unique votre ordinateur sur le réseau. Cette adresse 

IP peut être attribuée de différentes manières selon 

l’abonnement Internet.  Plus d’info : 

http://www.cnil.fr/vos-libertes/vos-traces/votre-

ordinateur/en-savoir-plus/)  

 
 
 
EVENEMENT 

 
Reconnaissance officielle des 
Organismes de Commerce 
Equitable, enfin une solution ! 
 

Il aura fallu dix ans pour enfin tenter de 

clarifier ce qu’est le commerce équitable et 
quels sont les organismes qui pourront être 
officiellement  reconnus. 

 
En effet la Commission Nationale du Commerce 
Equitable (CNCE), mise en place par arrêté du 
28 janvier 2010, dans le cadre de la loi du 2 
août 2005 et du décret du 15 mai 2007, s’est 
enfin réunie le 19 mai 2010.   Notre association 
est membre de cette commission.   
Cette dernière a pour rôle de reconnaître 
officiellement les Organismes de Commerce 
Equitable et de communiquer cette information 
aux consommateurs probablement via le site 
internet de l’Institut National de la 
Consommation. 
 
Nous souhaitions, dès les premiers travaux 
engagés en 2001 dans le cadre de l’Association 
Française de Normalisation (AFNOR), la 
création d’une norme. Les professionnels n’en 
ont pas voulue, certains ont joué la montre et, 
au final maintenant qu’avons-nous ? 
 

Nous avons une instance officielle : la CNCE qui 
va reconnaître, ou pas, un Organisme de  

http://www.cnil.fr/vos-libertes/vos-traces/votre-ordinateur/en-savoir-plus/
http://www.cnil.fr/vos-libertes/vos-traces/votre-ordinateur/en-savoir-plus/
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Commerce Equitable en s’appuyant sur un 
référentiel conçu sous la responsabilité des 
pouvoirs publics par les seuls professionnels, 
OCE et organismes de certification,  sans les 
représentants des consommateurs, et on se 
demande bien pourquoi ? 
 
Un projet de « référentiel de certification de 
processus conforme aux principes du 
commerce équitable » (qui s’apparente à une 
norme, ainsi pour nous la boucle est bouclée !) 
devra être adopté par la CNCE probablement 
fin juin 2010. 
 
Que prévoit –il dans ses grandes lignes ? 
 
Il s’agit d’une certification de produit au sens de 
la norme NF/EN 45011 – mai 1998 (Guide 
ISO.CEI 65) « exigences générales relatives 
aux organismes procédant à la certification de 
produit ». Le terme produit englobe les produits, 
services et processus. Il est retenu pour ce 
référentiel de certification qu’il s’agit de 
certifier un processus communément désigné 
sous le terme « système de garantie », mis en 
œuvre  par un demandeur. 

 
Par ailleurs l’OCE demandeur devra démontrer 
son indépendance quant aux activités 
commerciales et de production proprement 
dites. 
 
Quelles sont les exigences composant le 
système de garantie de l’OCE demandeur ? 
 
Six critères sont retenus :  
 
1/ Développement durable des Organismes de 

Producteurs (OP) : rémunération négociée des 
salariés – engagement à long terme des 
acheteurs –gestion démocratique et progrès 
social – développement dans le respect de 
l’environnement. 
 
2/ Exigences commerciales relatives aux 

transactions du commerce équitable applicables  
aux OP et acteurs commerciaux : chaînes 
d’approvisionnement – composition des produits 

– traçabilité – engagements  commerciaux. 
 
3/ Actions d’accompagnement des producteurs, 

d’information et de sensibilisation du public. 
 
4/ Exigences relatives aux conditions de travail 

applicables aux OP : respect des onze 
 
 
 
 
 
 

conventions fondamentales de l’OIT – santé 
sécurité au travail. 
 
5/ Définition des modalités de réalisation d’un 

suivi régulier de l’action par le demandeur et 
d’une évaluation tangible de l’impact de son 
activité sur l’amélioration des conditions de vie 
des producteurs et sur le renforcement des 
capacités d’actions et de négociation de leurs 

organisations. 
 
6/ Dispositions prises pour la mise en œuvre 

effective d’un contrôle. 
 
Enfin un processus de certification est défini 
avec six critères ou facteurs de risques. 
 
Il reste maintenant à étudier les premières 
demandes  de reconnaissance formulées par 
des OCE et construire une jurisprudence 
conforme à l’esprit et aux textes qui définissent 
ce que l’on entend par commerce équitable. 
 

A suivre… 

 
Yves HUGUET 

Représentant Léo Lagrange Consommation 
à  la Commission Nationale du Commerce 

Equitable 
 

   
 
BREVE 
 

Bienvenue à Thau 
Consommation ! 
 
Une nouvelle association œuvre désormais 

dans le département de l’Hérault, 
l’association Thau Consommation.  

Elle assure des permanences gratuites et 
confidentielles du lundi au vendredi, sur rendez-
vous, de 14h30 à 18h. Les coordonnées sont 
les suivantes : 
 

Thau Consommation 
Bourse du Travail 

16 rue Jean Jaurès 
34200 Sète 

Tel : 04 67 74 16 91 
Contact : M. Jean-Paul Tournan 
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BREVE 
 

Un médiateur voyages 
annulés volcan 
 

Le 27 avril 2010, Thierry Baudier a été 

nommé, pour une durée de 3 mois, soit 
jusqu’au 31 juillet, médiateur voyages 
annulés volcan.  

Sa mission est de régler les litiges entre les 
voyageurs et leurs compagnies aériennes ou 
leurs agences de voyage suite à l’annulation de 
leur vol en raison de la fermeture de l’espace 
aérien liée à l’éruption du volcan islandais. 
Le recours au médiateur est gratuit. Il ne peut 
intervenir que lorsque toutes les voies internes 
ont été épuisées.   
Pour le saisir, adressez votre réclamation et vos 
pièces à :    

INC 
Mediateur Voyages Annulés Volcan 

80 rue Lecourbe 
75732 Paris Cedex 15 

 

N° vert (du lundi au vendredi de 9h à 19h et le 
samedi de 9h à 17h) : 0800 000 402 

  
Vous pouvez également faire une réclamation 
en  ligne en cliquant sur le lien suivant : 
http://www.conso.net/mediateur_voyages/sai
sir_mediateur.htm 

 
  
REGIONS 

 
Nouvel agenda 21 à Lille ! 
 
Lors d’une cérémonie organisée le 26 avril 

dernier en gare de Saint Sauveur, la ville de 
Lille a présenté en présence de Martine 
Aubry et Pierre de Saint Ignor  son nouvel 
agenda 21. L’association Léo Lagrange 

Consommation Nord très investie sur la 
thématique du développement durable et de la 
consommation responsable a pu participer à 
l’évènement. Son guide le Chti message du 
citoyen est toujours disponible sur notre site 
internet : www.leolagrange-conso.org 
 

 

 

  

 

  

Les consommateurs 
mécontents 
 
Comme nous l’indiquons sur notre site 

internet, nous ne répondons pas 
individuellement aux consommateurs qui 
nous saisissent par le biais du formulaire 
d’alerte de la rubrique « vous nous alertez ». 
Cependant, chaque mois, nous tentons de 
répondre à certains courriels de 
consommateurs qui nous exposent leurs 
litiges. 

 
 
Une colère : Dans le cadre d'une promotion 

publicitaire, j’ai acheté un pneu de marque, le 
second étant gratuit. J’ai téléphoné au garage 
du réseau près de chez moi pour prendre 
rendez-vous. Le devis qui a été établi est 
parfaitement clair. J'ai signé pour le montage 
indiqué. Le lendemain, je me rends compte, que 
les pneus installés ne sont pas de la marque 
convenue dans le devis, mais d’une autre 
marque, de  gamme inférieure. J'ai téléphoné à 
cette entreprise pour être sûr que le type de 
pneu monté était bien de la marque et il m'a été 
répondu par l'affirmative. Je me suis rendu sur 
place pour avoir une explication sur cette erreur. 
Il m'a été répondu que la marque proposée 
n'était plus disponible et que les pneus montés 
étaient de qualité égale. J'ai entrepris de faire 
des recherches sur les forums et je n'ai trouvé 
aucun avis sur ce type de pneu de marque 

chinoise. J'ai alors adressé un courrier en 

recommandé avec accusé de réception à ce 
garage, ainsi qu'à la maison mère, sans 
réponse à ce jour. Quels sont mes droits ? 
  
Léo répond : Normalement, votre vendeur 

aurait du disposer d’un stock suffisant de pneus 
de marque dont il n’a pas manqué de faire la 
publicité. En effet, le vendeur est tenu pendant 
toute la période de promotion de fournir les 
articles objet de la publicité, et ce, au prix 
annoncé. Cette promotion ne doit pas être 
l’occasion pour un professionnel d’attirer la 
clientèle en vue de lui vendre un pneu d’une 
sous marque, qu’il détient en stock, et qu’il a du 
mal à écouler. 
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Il existe toutefois une exception : si la publicité 
mentionne clairement le nombre d’articles 
disponibles. S’il a agit délibérement, le vendeur 
peut être poursuivi au titre de la publicité 
trompeuse (article L121-1 du code de la 
consommation : allégations fausses portant sur 
la disponibilité du produit). 
Vous etes donc parfaitement fondé à exiger que 
le vendeur vous installe les pneus de la marque 
décrite dans la publicité. 
 

Une question : J'ai un litige avec une 

assurance que j'ai pris pour mon chien depuis 
octobre 2009. J'ai été prélevé de la cotisation 
trimestrielle du 4° trimestre 2009. J'ai envoyé 
des feuilles de soins en novembre et décembre 
qui ne m'ont jamais été remboursées. Puis en 
janvier 2010, j'ai eu un prélèvement pour ma 
cotisation trimestrielle, ce qui est normal. Puis 
deux autres prélèvements injustifiés. J'ai très 
souvent téléphoné au courtier qui m'a fait de 
belles promesses! Puis, j'ai envoyé LRAR a 
mon assureur et au courtier. Mais c’est le 
silence complet ! Que puis-je faire ?   
 
Léo répond : Tout d’abord, deux problèmes 

distincts se posent.  
Le premier concerne l’application de la garantie 
souscrite. En effet, si vous avez souscrit une 
mutuelle d’assurance pour votre chien et que 
celle-ci prévoit la prise en charge des soins 
médicaux, votre assureur est tenu de vous 
rembourser les frais que vous avez du avancer, 
tout simplement en raison du principe du 
respect et de l’exécution loyale du contrat 
(article 1134 du code civil). 
Sur le paiement de la cotisation d’assurance, de 
deux choses l’une : ou vous payez celle-ci de 
manière trimestrielle ou alors vous la réglez à 
chaque échéance principale. Ainsi, si vous avez 
été prélevé indûment, vous devez être 
remboursé (article 1376 du code civil). En 
définitive, sachez que vous disposez d’un 
service relations clientèle au sein de votre 
assurance et, si votre demande n’est pas 
satisfaite, un ultime recours amiable devant le 
médiateur est possible. 
Dans le cas où vous ne le connaîtriez pas ses 
coordonnées, vous pouvez vous référer aux 
conditions générales de votre contrat. A défaut, 
vous pouvez saisir le service Médiation 
assurance à l’adresse suivante : Médiation 
Assurance 1 rue Jules Lefebvre 7590431 
Paris cedex 9 
 

 
 

 Une question :   je devais partir en avion à 

Londres, mais le vol a été annulé à la dernière 
minute. En plus de leur reprocher un défaut 
d'information préalable, c'est surtout le 
problème du remboursement qui m'amène à me 
tourner vers vous. En effet, pour des billets 
achetés 262 €, seuls 85 € nous ont été 
remboursés. J'ai alors adressé mi janvier une 
lettre recommandée (avec AR) à la compagnie, 
lettre à laquelle je n'ai jamais eu de réponse. 
Pensez-vous que je suis bien en droit d'exiger 
au moins le remboursement du prix intégral des 
billets d'avion ? Et si oui, quelles sont désormais 
les possibilités de recours qui s'offrent à moi ? 
 
Léo répond : Vous avez raison d’insister ! Le 
transporteur est en effet tenu de vous 
rembourser l’intégralité de vos billets d’avion 
puisque votre vol a été annulé. Si cette 
annulation vous a causé un préjudice particulier, 
vous pouvez également sollicité des dommages 
et intérêts. De fait, vous pouvez vous prévaloir 
des dispositions issues du règlement européen 
n°261/2004 du 11 février 2004. 
Normalement, le remboursement intégral de vos 
billets d’avion devait intervenir au plus tard dans 
les 7 jours de l’annulation. Votre lettre 
recommandée étant restée sans effet, vous 
pouvez vous rapprocher de notre association de 
consommateur pour que votre demande soit 
entendue.  
 
Une question : J'avais commandé deux 

canapés sur internet pour un montant total de 
1105€. Ce montant a été débité dans sa totalité 
de mon compte bancaire. Ces canapés 
devaient m'être livrés au plus tard le 14 avril 
2010.  Malheureusement, j’ai appris qu’une 
audience du 31 mars avait prononcé la 
liquidation judiciaire du vendeur. Comment 
récupérer mon argent qui représente pour moi 
près d'un mois de salaire ? 

 
Léo répond : Hélas, la liquidation judiciaire du 
vendeur vous laisse peu d’espoir de récupérer 
les sommes versées. En effet, vous êtes un 
particulier et à ce titre votre créance n’est pas 
privilégiée. Vous avez maintenant deux mois 
pour déclarer votre créance auprès du 
liquidateur qui a été désigné par le tribunal de 
commerce.  
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La question prioritaire de 
constitutionnalité : un outil au 
service des justiciables  
 

Un nouveau mécanisme de protection des 

droits et libertés a récemment été consacré. 

En effet, en raison de l’influence de nos 

voisins européens, en particulier belges et 

allemands, toute personne peut, depuis le 1
er

 

mars 2010, invoquer, au cours d’une 

instance judiciaire, la non-conformité de la 

loi par rapport à la constitution. C’est la 

question prioritaire de constitutionnalité 

prévue par l’article 61 de la Constitution de 

1958. 

En pratique, si le consommateur est représenté 

par un avocat, ce moyen de défense sera 

facilement soulevé mais il est peu probable que 

la majorité des justiciables, et donc des 

consommateurs, aient connaissance de 

l’existence de ce dispositif, ce qui peut poser 

problème lorsque l’assistance d’un avocat n’est 

pas exigé, par exemple devant le tribunal 

d’instance. 

Quoiqu’il en soit pour l’association Léo 

Lagrange pour la défense des consommateurs, 

il nous paraît primordial d’informer massivement 

les citoyens sur ce nouveau mécanisme et de 

présenter la procédure de manière détaillée. 

 

La recevabilité de la question prioritaire 
de constitutionnalité 
 
Pour que votre demande soit recevable devant 

le juge vous devez impérativement vous assurer  

 

 

 

de la réunion des éléments suivants : 

 

1) Vous devez avoir introduit une action, ou 

être convoqué, en qualité de défendeur, 

devant une juridiction de l’ordre judiciaire ou 

administratif.  

Remarque : Pour les juridictions pénales, il 

existe quelques petites exceptions. Ainsi, 

devant la cour d’assises, vous n’aura pas la 

possibilité de soulever cette question.  

 

2) Votre demande devra obligatoirement être 

soumise par écrit.  

Remarque: Cet écrit ne peut émaner que du 

demandeur. En effet, à notre grand regret, le 

juge ne pourra jamais soulever d’office la non-

conformité de la loi à la Constitution. 

 

3) Vous devrez fonder votre argumentation 

sur un droit ou une liberté consacrés par la 

constitution. Cela signifie que vous pourrez 

vous prévaloir des droits et libertés prévus par 

les textes suivants : 

 

 La constitution de 1958; 

 La déclaration universelle des droits de 

l’homme et du citoyen de 1789; 

 Le préambule de la constitution du 27 octobre 

1946, en particulier, des droits économiques et 

sociaux  particulièrement nécessaires à notre 

temps et les principes fondamentaux reconnus 

par les lois de la république ; 

 La charte de l’environnement. 

Toutefois, vous ne pourrez jamais exiger que le 

Conseil constitutionnel se fonde sur une liberté  

 

Fiche n°16 
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ou un droit prévus par le traité de Lisbonne ou 

une quelconque convention internationale. 

 

4) La question soulevée devra revêtir un 

caractère sérieux, c’est à dire que la question 

devra présenter un intérêt particulier compte 

tenu du litige soumis. Cette condition permettant 

d’éviter la multiplication des poursuites 

abusives. 

 

5) Seule une disposition ayant valeur de loi 

peut être contestée. Vous pourrez donc 

contester la conformité des dispositions 

suivantes : 

 

o Les articles du code civil ; 

o Les textes qualifiés de loi ; 

o Les articles des codes précédés de la 

lettre L ; 

o Les lois organiques sous réserve d’un 

changement de circonstances. 

Seront toutefois exclues du contrôle les lois 

référendaires, c'est-à-dire les textes adoptés 

suite aux votes des électeurs (La loi relative au 

quinquennat, la loi relative à la ratification du 

traité de Maastricht…). 

 

6) La disposition législative contestée devra 

être applicable au cas soumis au juge. Cela 

signifie que la loi contestée aurait du être 

appliquée, au litige en cause, dans des 

circonstances normales. 

 

7) En outre, vous devrez vérifier que la 

question formulée n’ait pas été soumise par 

un autre juge, au Conseil Constitutionnel. En 

effet, la question soumise doit être nouvelle,  

 

par conséquent, nous vous invitons à consulter  

avant toute demande le site du Conseil 

Constitutionnel. 

 

8) De même, vous devrez vous assurer que 

la loi n’a pas été déclarée conforme à la 

constitution lors du contrôle préventif. En 

d’autres termes, la loi ne devra pas avoir été 

déclarée conforme à la constitution avant son 

entrée en vigueur. 

A défaut, vous serez dans l’obligation de 

démontrer l’existence de circonstances 

nouvelles. Ainsi, un changement de contexte 

pourrait justifier un défaut de conformité. 

L’inconvénient est que vous devrez prouver ce 

changement, alors même que cette notion n’est 

pas clairement définie. Il est cependant 

incontestable qu’un changement de 

circonstances ne se limite pas à la preuve d’un 

préjudice particulier subi par le demandeur. 

 

La procédure 
 
La procédure devant le juge de première 
instance ou la Cour d’Appel  
 

Lorsque ces juges sont saisis de cette question, 

ils se voient offrir deux possibilités : 

a) Le rejet de la demande : une telle décision 

devra impérativement être motivée. 

b) La transmission de la question aux juges de 

l’une des cours suprêmes, c’est à dire soit la 

Cour de Cassation, soit le Conseil d’Etat. 

 

 Remarque : Les décisions de refus de 

transmission de la question prioritaire de 

constitutionnalité aux premiers juges et aux   
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juges de cassation ne feront jamais l’objet d’un 

appel particulier. Toutefois, une contestation 

sera possible dans la mesure où le juge d’appel 

ou de cassation sera saisi de la totalité du litige. 

 

Par ailleurs, rappelons que ce dispositif peut 

être soulevé pour la première fois devant la 

Cour de Cassation et le Conseil d’Etat. A ce 

titre, les juges compétents bénéficient des 

mêmes possibilités. 

 

Une fois saisi de la question, le juge doit statuer 

sur cette question dans les plus brefs délais. A 

défaut, le Conseil Constitutionnel sera saisi 

automatiquement. Par conséquent, le délai sera 

très variable d’une juridiction à l’autre.  

Quoiqu’il en soit, dans l’hypothèse où le juge 

déciderait de transmettre la demande à sa cour 

suprême, cette demande devra intervenir dans 

les huit jours de sa décision. 

 

Remarque : Afin de limiter les divergences 

d’opinion, un sursis à statuer s’impose. Dès 

lors, la procédure sera suspendue le temps  que 

les juges se prononcent sur cette question 

prioritaire de constitutionnalité. 

 

La procédure devant la Cour de Cassation 
ou le Conseil d’Etat 
 
Ces deux cours devront statuer, sur cette 

demande, dans les trois mois. Là encore, les 

deux choix, acceptation ou refus de la 

demande, s’offrent à elles. Mais la transmission  

de la demande s’effectuera cette fois-ci devant   

 

 

le Conseil Constitutionnel lui-même. 

 
 La procédure devant le Conseil 

Constitutionnel  

 
Ce dernier aura, lui aussi, trois mois pour 

statuer. Il s’agira d’une procédure contradictoire, 

c'est-à-dire que le justiciable pour une fois de 

plus faire valoir son argumentation.  

Puis, l’audience sera publique. Ainsi, le 

justiciable pourra par le biais de la vidéo 

participer en direct aux débats concernant la 

légitimité de sa demande.  

 

Les conséquences de la décision du 
Conseil Constitutionnel 
 

Par principe, la décision du Conseil 

Constitutionnel produira ses effets pour l’avenir.  

Or, en droit administratif, en particulier en  ce 

qui concerne le recours en excès de pouvoir (1), 

cela pourra être différent. En effet, dans le 

cadre de ce recours, le juge constitutionnel 

pourra décider, au sein de sa décision, que 

l’abrogation de la loi produira une partie de ses 

effets dans le passé. 

 

En outre, pour limiter les vides juridiques dus à 

l’abrogation de la loi déclarée 

inconstitutionnelle, le Conseil Constitutionnel 

pourra instaurer une période transitoire 

permettant au législateur de remédier à ce vide. 

Finalement, s’il s’avérait que le juge n’ait pas 

respecté le principe du sursis à statuer, le 

justiciable pourra saisir, à nouveau, un juge, en 

se prévalant de la décision d’abrogation  
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émanant du juge constitutionnel. 

  

En conclusion, le défaut d’information du grand 

public concernant l’existence de ce mécanisme 

limite son efficacité d’autant que le justiciable 

est au centre de ce dispositif.  

  

Malgré ce constat, Il est un peu tôt pour dresser 

un bilan même si nous pouvons dénombrer 31 

questions transmises au Conseil Constitutionnel 

à ce jour. 

 

Pour de plus amples informations, nous vous 

invitons à consulter le site du Conseil 

Constitutionnel à l’adresse suivante : 

 

www.conseil-constitutionnel.fr 

 

(1) REP : le recours en excès de pouvoir est un 

recours judiciaire (devant les instances 

administratives) tendant à l’annulation d’une décision 

administrative fondée sur la violation par cette 

décision d'une règle de droit  
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